
TURQUIE-
Constantinople . le 18 décembre. -—M. de Canilz 

5fe“r ‘,e P,USSu> a »‘gaiement invite le Reit- 
, 111 ? ei'v«yer «les commissaires à Poros pour 
J négocier la pacification de la Grèce -, Pambassa- 

*"lre l’O'ssâneè a fait »Ossi des ôuver-
",,ais lc“râ «Vt vains ,

« le tteis-btteodi sen est uniquement référé à h
gemment faite »'»•• loi à l’ambassadeur 

JiJaW ' °1' ,c“1artR,e «pendant que le corps 
!ftXCt SOUS,OUrk'S ««"«• traite avec

RUSSIE.
Olessa , le 3 i décembre. 
gui suit ;

« LIEGE. — Vendredi 23 Janvier
Année 1829.

POLITIQUE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL-.

(ANCIE3r Rien n’est change a la rédaction.)
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m gbwôom:

■ Notre gazette puhlio

for,miniü!',.,ne,rCe est,nforme' q'10 M. l’amiral Greig,
Si'"1' <e ufre 1floUo (hns !» mer paire“
,éiafer°lr . n,dru t,e. ‘léciarer le Bosphore 
trait blocus et de ne laisser sortir de ce -di(- 
L; !“ 1 e"Ü’er i 131,6 lcs Vaiss“a“S qui le pas se- 
a,,. I’a“1 se ren‘3rc dans un des ports russes ; de 

nein,. 10116 ’ °'1, qul ’ expédiés d’un de ces ports et 
M ||,ai; COnse‘illenl clia'gés «V do blés ni de cou* 
^c.guprn,,«*..^ ce même détroit à
LÂartIclcs désignes sous le nom de contre- 

1,0 g«srre sont les soi vans :
«aimes, projectiles , pondre , salpêtre .

< ceinturons , gibernes, selles et brides«,
A, PRUSSE.

\ levV- ia,wier- —-te* ponts de 
laycno -S8.Ur ,e Rl'tti à Cologne, Coblence cl 

«été , , a-“1S.' <3Ue-le l’out-volant de Dusseldorf , 
«île, J "es a cause des glaces , et le coins des 
tiges n„;-rTe en|raV® 'a cause de la quantité de 
•insen ,-ml l",nb‘-e- D,Jns les montagnes los clic- 
iai-rfi • tenement obstrués , que les postes ont 
<H!av.S 1 nt P;,r la “écessité où on s’est trouvé 
fallu 6r ,es nciges , que par la précaution qu’il 
W*?"aC ,P°“r éviter des malheurs, de ne 

^»ncej °Ue 6e J0111’* Dans Ie3 plaines on 11e peul 
Um, 1UC Ie[l|ement malgré les efforts des che-

ANGLE-TERRE.
,E 'ouQt^ *? ianvier- — On dit dans la cité 

Jasera Ule CU la Prochaine session du parle- 
"sqrcs ; mar1"ée par l’introduction de quelques 
Nucah?°rlanles- 11 est certain que les miuis- 
l,re*par 1 nCl onl*<3rcsseà leurs amis des circu- 
,tllCEitieinSj^U<i^es Pes inv>tcntà assister au com-
'V de k session-

,?'Jlion cTl Pai'tl"<ju3‘ère de Dublin dit que l’as- 
,Seial)|çe- 10,lqu® tiendra , le 20 de ce mois, une 
pavoif X rao‘dinaire dont tes délibérations doi- 
; pfo»JJ?Ur resuitat l’admission dans son sein 
j^stont lgS ailS (3*sti»ction ( gentlemen ) qui y 
inNrftm 28’t1 P°“irne 3a dénomination spéciale 
W ce cal'u‘hque a paru jusqu’alors un obs- 

C persoiiheS d’autres croyances
bNoù pVeC 6 !e ’ ,e nom spra changé , et au 

‘on accueilles

hridrei

ce\ oir M. O Connel et autant de scs compagnons aux
quels ce logement pourra suffire.

■FRANCE.
paris , le ,8 jander. — IHM. les députés se 

réuniront le samedi 24 sous la présidence de leur 
i oj-Lii uàge, dans la salle ordinaire des séances, 
mais à buis-clos , pour les opérations* préliminaires 
qui precedent habituellement do quelques jours. la 
seance royale. On tirera au sort la grande dépu 
alion qui ira au devant de S. M et l’on distri

buera aux membres presens les billets de tribune 
pour la messe solennelle du Saint-Esprit , qui aura 
lieu a Notre Darne , le lundi 20 , et pour la séance 
il ouverture du lendemain.

La séance royale se tiendra, comme les années I 
precedentes , au Louvre dans la salle dite des gar
des .d Henri IV. Après le discours du roi, M. le 
ministre de l’intérieur présentera au serinent JVI. 
Attent , qui a été nommé dans le département du 
as-’ «.-Calais , vers la fin de la dernière session , 

ainsi que les dix autres députés récemment élus;
es travaux do la chambre des députés commen

ceront, selon toute apparence, le mercredi 28. U 
ny auia, cette année, que les pouvoirs de onze 
nouveaux membres à vérifier y on s’occupera en 
mu c des scrutins pour la présentation de cinq 
can idats à la présidence , et la nomination des 
quatre -vîce-présidens et quatre secrétaires. Les 
questeurs actuels, MM. Laine' de Villevcque et de 
noncli, restent en place aux termes de l’ordonnance 
royale du 4 ju,„ 1814, tant qu’ils conservent leurs 
pouvoirs comme députés.

Après ces élections diverses, l’assemblée se réunira 
clans les bureaux , pour nommer la commission de 

ac tesse. e travail dè la commission sera ensuite 
piesente et discuté en comité secret,

La chambre des pairs, moins embarrassée par 
, 1!eCessl‘e ‘ie ces formes préliminaires, a coutume 

10 choisir, des le premier jour de sa réunion, les 
commissaires chargés de rédiger l’adresse çn réponse 
ap discours de la couronne.

; \ï\"4 -’iW
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'Ni (l)-.°n accuei|lera ces 35 protestaus , M. 
: 11 proposer que la désignation future

ae 1Irlande.
Y'1 (3 Con 'i? .assure qu’il est presque certain 
Vn-^em 116 '^a rec)aillei £en droit de siéger
‘ ;0cralie r .l"“,1.* fi“’1*. a cté abandonné par 
t^lté n,,.a 10uque qui , pour cette conduite, 

CePeudautle marquis de Clan- 
P,t«i’dan 3 sol\homme d’atfaires h Londres, 

8 son,hotel des apparleinens pour re-

ion générale de l'Irlande.

La unit avant-dernière, des brigands ont 
attaque su,-le pont de Neuilly , un officier du ré
giment de la garde royale en garnison à Courbevoie , 

api es lavoir vole en lui tenant les mains der- 
Meie le dos, ils l’ont jeté dans la Seine, par-des- 
s.us e Parapet, heureusement que le bruit de sa 
cüutc a donné l’éveil au propriétaire du bateau 
es nains chauds stationnés en cet endroit , et l’on 

est parvenu à sauver l’oSicier.
— Un personnage distingué de la Grèce , dans 

une-lettre écrite de Zante, dit, en faisant allusion 
a 1 ordre barbare du sultan de réduire le Pélopo- 
nese en cendres , que cet ordre a été exécuté au 
point que c’est chose de luxe que d’avoir une ba
raque teile quelle pour s’abriter , et que tous les 
arbres ont ete brûles. D’après les rapports reçus jus
qu a present , boo.ooo oliviers et 151,000 figuiers 
out ete détruits dans le Péloponèse seul ; ce qui reste 
sur pied n est pas digne de remarque.

— Le célèbre violon italien , Paganini, rétabli de 
son indisposition , donne maintenant «les concerts 
a Prague. Voici un programme fort curieux qu’il 
a fait publier dans la gazette de cette ville : «, Le
nTl!r„r,C0 ° Pa5:'r; ’ v‘rtlu,SR de la chambre 
de S. M. I Empereur d Antriebe, aura l’honneur de
donner samedi 20 décembre b la demande générale , 
encore un concert , qui sera le dernier , et dans 
lequel on exécutera entre autres morceaux l'O- 

j rage, sonate dramatique à grand orchestre avec

décorations analogues , et solos etAvar 
violon par Paganini , sur la 4” corde , 1 
l’approche de l’orage ; 2e , commence., 
tempête ; 3° la prière ; 4°> fureur de !iP 
i ouragan , 6e , le désordre b son comble: 7° , le 
retour du calme ; 8e , i’explosioi.i de la joie la plus 
vive. »

Espérons que cet illustre vertuose se rendra 
aux voeux de tous les dilettanti parisiens , et qu’en- 
fin nous pourrons juger de cette grande réputation.

— Ou écrit de Berlin : « De baron de Cotta , 
le. premier des libraires d’Allemagne a fait quelque 
séjour ici et a été admis h la table du roi. Ou assure 
quit va fonder une librairie à Berlin , comme il en 
a déjà b Stuttgarg et h Munich. M. de Cotta est 
éditeur d une douzaine d’ouvrages périodiques, sans 
compter la faqieuse Gazette politique d'Augbourg , 
qm est sa création. La moitié des auteurs allemands 
ti a vaillent P0 ’1 r ‘uij; Gœthe même 11’a pas d’autre
éditeur que Ai. de Cot'a. A Berlin , il a établi , 
depuis 1828, un ouvrage mensuel de-, revues cri-v 
tiques , qui s’est élevé promptement au rang des 
meilleures revues allemandes , et auquel coopèrent 
les principaux savans do Prusse. A Stuftgard , il 
publie depuis plusieurs années, un bon recueil géo
graphique , Alertai, sous les auspices de M. Hum
boldt. Le Morgenblatt ou la Feuille du matin , dont 
AL Coïta est éditeur depuis une vingtaine d’années, 
et qui est encore une de ses conceptions , compte 
le plus d’abonnés parmi les feuilles littéraires rie 
l’Allemagne.

» Ou dit que M. de Coïta a eu quelques cliçFe- 
rens avec le gouvernement du Wurtemberg, et 
qu’il se propose de transporter son imprimerie et 
ses magasins dans la Bavière , où on lui présente 
la perspective d’etre éleva au rang des pairs du 
royaume. »

Statistique. — Sur une population de 32,000,000 
cl hommes en France, il y a cinq millions de 
pauvres dans toute l’éteudue du mot. C’est là une 
de ces vérités qui péuèlrcut l’âme de tristesse et 
d effroi. Cent trente mille individus au moins 
désolent le royaume par des déprédations de toute 
espèce , quinze ou vingt mille sont arrêtés et punis 
La sûreté «les routes , des villes , des bagnes et des 
ptisons coûte plus de quatre millions à letat par 
an. La somme volée, ou les dommages oceasiouués 
chaque année , peuvent être évalués à deux mil- 
bons au moins. Il existe plus de cent cinquante 
tnibe personnes qui gémissent dans les prisons 
civiles et militaires ou maisons de force, ou qui 
végètent alternativement dans ïes hôpitaux , hos
pices , etc. Il existe plus dé soixante mille journaliers 
fils de mendions ou bâtards rejetés par des païens 
pauvres , «jui sont sans autre asile que les cabarets , 
les forêts et les cavernes de contrebandiers ; là 
plupart , manquant de tout , sont obligés d’avoir 
une mbrebe sourde et des domiciles secrets Enfin 
il y a en France plus de trois millions d’individus 
dont là subsistance n’est pas assurée pour un mois 
Quou ajoute a ce tableau effrayant les onze mille 
quatre cent soixante quatre forçats libérés dès sa- 
leres, et les sept mille huit cent quatre vitmt 
seme prisonniers libérés de la réclusion : on conclura 
quil est instant de s’occuper de moyens prompts 
et convenables pour soustraire les eufatis des pauvres 
qui. ne veulent pas travailler , ou qui ne le peuvent 
pas , aux leçons de ces maître» fripons.

Si l’on considère eu masse les dépenses du gou- 
vernement , les revenus des hôpitaux , des Hôtels 
i>ieu , des hospices, des secours à domicile et Jos 
actes particuliers do bienfaisance, on peut évaluer
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à ptaâ 3e cinquante raillions tie franca par en ce 
qu’il en coule pour prolonger l’existence de ceux, 
qui survivent à la servitude, a l’incontinence , 
ou an régirai? des hôpitaux et au châtiment de la loi.

Que produit cette dépense , avec laquelle ou 
fonderait tin royaume? Hélas ! presque rien , si 
ce n’est d’agiter , de tourmenter l’administration , 
sans profit pour la sûreté publique, pour l'agri
culture, pour les arts industriels, pour la morale , 
pour l’instruction évangélique et élémentaire , qui 
sont les bases fondamentales d’un gouvernement bien 
constitue’. (.Journal de Palis.)

PAYS-BAS-
Bruxelles, le 21 janvier. — On pense que 1 as

semblée de la deuxième chambre, convoquée pour 
aujourd’hui a une heure , sera en nombre voulu 
pour délibérer. On prétend que le gouvernement 
voudrait remettre 'à L’année prochaine la discussion’ V14 CW US l ■ - tri v ^ ^ , • ■

sur le budget décennal. S'il en doit etre ainsi . les
travaux de L. N. P. qu’on disait, avant l’ouverture d< 
la session , devoir durer jusqu’en été , cesseraient 
beaucoup plutôt. { Journal de la Belgique-)

Liège, j.e 22 Janvier.

î,’organisation judiciaire vient enfin d êlic offi
ciellement promise aux états-généraux pour le 1er. 
janvier i83o. Nous souhaitons que cette promesse 
ne soit ni éludée ni retardée , car malgré les nom
breux et graves défauts de la loi sur [’organisation 
judiciaire , le pire des étals est l’état precaire et 
piuvisoire où la magistrature est aujotird but ré
duite. Quand la nouvelle loi sera mise à execution , 
ces vices ressortiront et ou -sentira l’urgence des 
amciiJcincüi'. ( C. des Pays-Bas. )

__Les débats dans l’affaire des employés de la
poste aux lettres de üanci , accusés de falsifications 
et de soustractions , ont commencé devant la cour 
d’assises de. Garni , présidée par M. de Kcrsmacker. 
Ou pense que demain l arret set a rendu.

_ Les pétitions eu faveur de la liberté de la
presse , de l’abolition de la mouture , du jury et 
do la liberté de l’instruction publique se multiplient 
partout. Quant â ce dernier objet , aux villes que 
lions avons déjà nommées , nous pouvons ajouter, 
Matines , Tournay et Termonde. A Louvain , la pe
tition a été insérée en entier dans les petites aln- 
elies de dimanche, et affichée au coin des rocs.

[journal de la Belgique.)
__ Une seconde pétition est â la signature des ha

bitons de Rousselaere (Fl. occ,). Celle icquete, ré
digée dans les deux langues , est d’un laconisme 
vraiment Uccdétnonien. Les pétitionnaires sollici
tent l’exécution franche de la lot fondamentale ,1a 
liberté de la presse ) le jury ( au moins pour les 
délits de presse, et l’abolition de la mouture de 
l’amovibilité des juges, ainsi que du monopole de 
renseignement _

_ Le bruit qui a couru que le sieur Couine avait
clé mis au secret était dénué de fondement. Tous 
les honnêtes gens font des vœux pour que cette 
affaire soit tirée au clair. [Idem.)

«eta très-riche. Le duo d’Aretnberg sollicité l’auto
risation de l’exploiter. [Mercure.)

_ Un événement déplorable vient de nouveau
d’avoir lieu sur la glace et de plonger trois familles 
dans la désolation. Samedi dernier , dans la mati
née . 3 jeunes gens de Rotterdam , MH. M. Fred. 
Brother , M. Montauban de Swindregt et C. H. van 
den Hock , patinaient sur les eaux de Zevenhuisen , 
dans les environs de Donderdam , lorsque la glace 
s’enfonça sous leurs pieds et les engloutit. Au sujet 
de ce malheur , la Gazelle de Rotterdam regrette 
qu’on 11e fasse pas plus souvent usage . soit de [’ins
trument recommande par la Société d économie do
mestiqué des Pays-Bas pour sauver ceux qui tom
bent sous la glace , soit des crochets de poclie qu’un 
serrurier de cette ville fabrique et qui sont si peu 
volumineux qu’ils ne tiennent pas plus de place en 
poche qu’une boîte à tabac. Par une publication du 
19,1« régence de Rotterdam a prévenu les habitants 
que la glace aux environs de cette ville , ayant été 
examinée et éprouvée , il a clé reconnu qu’elle était 
en général inégale et trop faible en beaucoup d en
droits et qu’on ne devait s’y risquer qu’avec pré
caution.

_On lit ce qui suit dans le Journal de Genève :
Berne. M. l’avoyer Fischer vient de refuser un 

cordon que S. M. le roi de France lui destinait. Ma
gistrat d’une république, il a décliné cette royale, 
faveur. C’est le second refus de ce genre par lequel 
M. Fischer a bien mérité do sa patrie , et justifié la 
confiance qu’il lui inspire.

— M. le bourgmestre de Jetneppe nous e'erit ce 
qui suit :

« Ou a distribué aujourd’hui aux nidigens de 
Jemeppe , i47 Us- ’5 c. , qui m’ont été envoyés 
par M. de Tl.iriai t de Flémalle , et .7200 kilog. de 
houille que ;U\1. Orban , Corbesier , Pirard , De- 
lexhy et compagnie avaient mis à la disposition du 
bureau de bienfaisance, à la homllere du Romaiin 
Kesaile, dont ils sont propriétaires.

» MM. Edouard et André Vanderheyden à Hau- 
zeur viennent de m’informer que dès demain , le 
bureau peut, disposer a leur houillère de Jcace de

mer , n’a pas été accueillie par noire régence, bien 
que cette demande eut été appuyée par la chambre 
de commerce et l’ingeiiieur du Waterstaat, Le prix 1 
offert eût, dit-on , produit à la ville la moitié des 
frais dépensés pour le bassin. »

— L’ idvertentie-H lad termine quelques réflexions 
sur le budjet décennal par le passage suivant :

a Nous faisons sur l’ensemble du budget décen
nal celte remarque , que la distinction entre des be
soins pour une année et ceux pour une serie de dix, 
est une idée purement scolastique, pour laquelle nous 
avons peu d obligation aux auteurs de la loi fonda
mentale , vu que dans un état il y a peu cle-dépen
ses qui restent constamment les mêmes pendant dix 
ans. Dans une délibération sur cet objet la difficulté 
consiste à déterminer ce qui appartient aux dépen
ses constantes , et en outre ce qui fait partie des 
unes ou des autres. Sous ce rapport il y aura tou
jours brouille eutre les auteurs du projet et ccui 
qui doivent le juger. Aussi ignorons-nous qu’elle est 
l’utilité de cette disposition de la loi fondamentale) 
h moins qu’elle ne soit conçue dans L interet du 
pouvoir. »

* * Tandis que la réimpression de Waller-Scolt 
se poursuit à Liège avec activité, MM. Wahlen et 
Dcvvastne continuent de faire paraître par liviaisons 11 
charmante collection des Vues Pittoresques de l'E
cosse , accompagnement indispensable des œuvre 
du célèbre romancier. La plupart des sites, des 
lacs , des grottes et des antiques monmnciis que sit 
Walter Scott s’est pl û’a décrire, ont été dessine! 
d’après nature et reproduits par la lithographie, 
avec une perfection qui laisse peu a envier à la 
gravure. Le crayon de M. Lauters a la netteté et 
fa force du plus habile burin. Chaque planche cil 
accompagnée d’un texte explicatif. Si les livraisons 
qui doivent suivre sont exécutées avec le 
soin que les huit premières que nous avons sont 
Icc yeux , les Vues Pittoresques seront un des F"1 
beaux motiumcr.s élevés dans notre pays liar 
’itbograpbic.

9600 kilg. de combustible.

__ M Édouard Ducpétiaux vient de faire impri
mer toutes les pièces du procès qu’il a essuyé , rela- 
live ment à un article publié par lui dans e Courrier
di: Pays-Bas, sur l’aWc de MM Bellet et Jadcr 
cx-iédaeteurs de Y Argus. Celte brochure cou tentCX-TCUauieuia u» » t ,, .• »
un protêt de consultation , par lauteur ; 1 article 
incriminé; l’acte d’accusation ; des consultation- 
des barreaux de Liège , La Haye, Luxembourg, Lons 
vain , Paris , de M. Donker-Curiius , dont les con-vau» , A OHO J S». --------- '
closions sont toutes favorables au consultantUilloiHItv» aVJl *<• XVMVVU .... . Cl
procédure entière avec les plauloienes, et enhn le 
incement qui condamne M. Ducpétiaux à une année 
d emprisonnement, 5oo fl. d’amende et aux frais.

__La banque d’Anvers a donné une somme de 5oo
florins pour des distributions extraordinaires aux 
pauvres de la même ville.

_ On a découvert depuis peu une mine de fer 
sur les propriétés du duc d’Aremberg . situees 
Sous la commune de Dour , province de Hamaut. 
C’est dans une fosse 'a houille et a une profondeur 
de i5o aunes , que le minerai de fer a ete trouve, 
et, À en jug« par l’apparence, on croit que lamme

U Personne sans cloute ns sera surpris en ap- 
prenant de nouveaux actes de bienfaisance de la part 
de citoyens généreux déjà si connus par leur phi
lantropie; cependant j’ose vous prier de vouloir 
accorder une place dans votre jouvnsl'a l’expression 
de la reconnaissance du bureau de bienfaisance et 
de tous les habilaus de Jetneppe, dont je me félicite 
d’être ici l’organe. »

—Un journal scientifique allemand assure que 1 on 
construit un chemin en fer dans tonte la largeur de 
l’isthme de Panama entre les villes l’uertobello et 
de Panama qui vont devenir les premiers entrepôts 
du monde. Ce journal prétend que ce chemin éta
blira une communication plus facile que n aurait pu 
le faire un canal. Nous croyons qu on peut douter 
du fait et de ses conséquences.

— Le Mercure de la Suuabe a publie un moyen 
de se procurer eu toute saison, un gtande quantité 
de pommes de terre. Le cultivateur qui a découvert 
ce procédé s’exprime ainsi : « J ai couvert un. coin 
tie ma cave d’une couche ayant un pouce d épais
seur, et composée de deux tiers de sable fin du Da
nube et un tiers de terre ordinaire. J’y ai mis, au 
mois d’avril, 32 pommes de terre jaunes, dont la 
peau était mince. Je les ai posées seulement à la sur
face sans les enterrer ni les couvrir. Elles ont germé 
abondamment de tous côtés , et j’en ai recueilli à la 
fin du mois de novembre suivant, plus d’un quart 
de boisseau des meilleures. Pendant les six mois 
qu’elles restèrent en terre , je ne leur a: donné au
cun soin de culture, et elles ont ainsi prospéré sans 
influence du soleil et de la lumière. Cet essai pour
rait être avantageusement appliqué aux places for
tes , aux hôpitaux , et en général à lous les endroits 
où il se trouve des souterrains qui ne sont ni trop 
froids , ni trop humides. »

__On lit ce qui suit dans le Journal ministériel
de G and : « On dit qu’une demande , faite depuis 
jonntems par un constructeur de navires , d’acqué
rir une partie de la rive de notre bossin pour y 
établir un chantier de construction de navires de

La mesure jésuitique contre la publicité desjité 
jets communaux aura-t-elle pour toute b pro'1»« 
les effets qu’on a pu s’eu promettre ? Il est jierolli 
d’en douter.

Que quelques bourgmestres de campagne > |’cu Ij 
loux de mettre sous les yeux des administrés, 1 
compte embrouillé des deniers communaux , P1* 
filent de l’arrêté ministériel pour se soasliaj^ 
celle obligation gênante, et s’efforcent a cmpec,' 
le conseil de déférer à l’invitation des élats-p™5' 
ciaux , cela peut se concevoir , cela même pf°“a 
ment se verra.

Que quelques autres , qui d’ailleurs n ont 
raison de craindre la publicité , renoncent '° 
taircment à faire preuve de probité , dans 
appréhension du courroux ministériel, c’est 
ce qui pourra se rencontrer. Mais dans 
tière d’un intérêt aussi général qu’impoite Ie^ 
que do délicatesse ou de fermeté de quelque3 1 
gmestres, quand tout d’ailleurs doit faire csperc^ 
la grande majorité de leurs confrères saura 
preuve de loyauté et de patriotisme.

r\,, n... t l I *- ..„fl! n.inll/1 ruéeOu sait. , il est vrai , quelle ressource ^--- ~ ---- ƒ T------  iJ0!
le pouvoir s'est réservée pour s assurer t ( 

... - .- ------ .À nal
11dro'lsî

ce passive de tout fonctionnaire itomatc pst^
par ses agents. On sait qu’une destitué01’ '
pagnéc de la perte de presque tous leur8 uS 
viqnes est toujours l’arme suspendue au'',t js|,( 
la tête de tout fonctionnaire disposé à la ' .„„t
. - . t f _ ,1 -* /I/»Cl 1 lU"
la tête de tout tonctionnairc uispose *
Mais autre chose est de frapper de des t ^ 
de nullité politique le bourgmestre de f
commune isolée , autre chose de déployé^ ^_ ^ têt 

boatf*rigueur à l’égard de presque tous les b J,,ri 
tres d’une province. Avant d’en venu atres dune province, ovum«»... ••— r,
coup d’état , le ministère , croyez-le , y °jj|ercoup u eicii , »tr uiHiiaiüic , v; ^
h deux fois ; et ce qu'on pourrait lui c0 t
pis peut-être , ce serait , faible comme 
tenter une si audacieuse entreprise.inter une si audacieuse enuep«»"-. , eSi 

Que si , reculant devant les conseq”L?ue si , recuiani devant ~— -■ ;t . 
proscription générale , le ministère a’ 
lit choix de victimes sur lesquel es iCtj0ni# 
colère , heureux alors, heureux e ,. .j^li'®colere , heureux alors, neurcu*. (lislii’cl 
qui aurait mérité l’honneur d une e lt |
La popularité , l’estime générale.scraie’’. j(H) 
Et à la noble satisfaction d’avoir a



air J^amiète Nomina et de bpn citoyen , il join. 
ftiU edle de vö'r ®a disgraóc faire avancer d’un 
anvcîtt pas l’esprit public et précipiter la chute 

i>„„ système funeste. 11 y a bien la , il faut l’a- 
ouer, de quoi faire supporter avec résignation les 
ffets, nécessairement passagers d’ailleurs , de la ven- 
.eance ministérielle.
3 Une chose, au reste , qu’il importe de ne pas 
perdre de vue c’est que le budget communal est 
îoj,d’être 1 affaire personnelle des bourgmestres. C'est 
J’affaire de tout le conseil communal, qui heureuse
ment ne se compose pas de tous fonctionnaires h 
jslracrci du ministère.
"Dans les villes , les conseillers de régence nom
més à vie , et par le libre chois de leurs conci
toyens, peuvent remplir les devoirs de bons admi
nistrateurs, sans avoir rien à redouter du ministère. 
Dans les campagnes, les conseillers communaux 
sont nommés par les étals de la province , et des
tituâmes par eux seuls; ce n’est pas ,à coup sûr, 
pour s'être soumis à l’invitation de ces derniers, 
qu’iis auront à craindre d'en recevoir leur destitu
tion. Le contraire serait plus vraisemblable. Or , 
dans les conseils communaux ,soit des villes, soit 
des campagnes, les -délégués du gouvernement étant 
en minorité , on voit qu’en supposant même tous 
ces derniers partisans de la mesure prohibitive , rien 
lie serait moins certain que sou succès , pour peu 
iÿuo la majorité des conseils tienne à justifier la 
confirmee, et à satisfaire aux désirs de ses corn- 
nietlans.
■ Que si, par faiblesse, les conseils communaux 
pvcléraicut obéit aux injonctions ministérielles qu’à 
la voix de leur conscience et aux vœux des états , 
ce serait à ces derniers, sûrs . comme ils doivent 
l’être,de l’utilité de la mesure qu’ils out conseillée, 
à mettre cil usage , pour atteindre leur but , les 
moyens légaux qu’ils ont entre les mains. Ils 
sciaient bûmes a conseiller la publication , alors 
qu’ils pouvaient la prescrire et, aux termes de l’art. 
156 do la loi fondamentale, atteiuhe obéissance : qu’ils 
se tournent aujourd’hui vers une autre voie-légale ; 
qu’ils Tcluscnt , comme its en ont le droit , leur 
Sanction à tout budget dont la publicité n’aura 
P=s garanti le mérite et l’exactitude , et l’on verra 
alors comment s’y prendra le ministère pour para
lyser de nouveau cet acte de bonne et loyale ad
ministration.

Les Débats, le seul des journaux politiques de 
P1'3 • la partie littéraire soit confiée à des

aius habiles , qui consacre par ibis ses colonnes à 
.Ma yse des cours publics et des éloquentes im
provisations dos Cousin , des Villemain , a publié 
t^rJ'.ler^tnc‘it sur l’éducation nationale deux articles 

' . Aimé Martin , aussi remarquables par le style 
ic nar la sagesse des vues de. l'écrivain. La né- 
esTr' r 1 a ' vef°rares qu’il réclame frappe tous les 

t,et'|e's s'.- Pr®? avoir fait ressortir les contradictions 
les'* ,V,lce/do l’ancienne instruction donnée dans 

co es , i| signale lous ceux qui subsistent encore, 
1 « t! importe de fal

le
fciii’il” •* lmPorte de faire disparaître. Les réflexions 
Lo(|,emet sar Ie mode d’enseignement de la phi - 
que !• ll0US Paraî<iSanl applicables ailleurs encore 

' 'ïos voisins , nous croyons devoir les 
^ Q11,1 ° lc'> pour servir a qui île droit :

•uiou 1IU °.,rava'l aride des langues mortes compose 
0’csl 'u lu! l°utes les études littéraires du collége , 
sauraT' VlC6 ’ • n°n un da"8cri L'homme de génie 
etude Refaire dans sou cabinet les véritables
du
éludesnnî a- - 7— 7”'' •»-» »v.q dirigent ie goiit et donnent l'intelligence
pl€ j Ul 1 als comment imaginer que chez uii peu- 
lnw.’i °n °11 vante avec raison la délicatesse et les 

on ait laissé à l'enseignement de la pbi-
!umières
loi
kl'Sophie402icn- S'3 r,eille iosiguifiance , son jargon théo-

« tollles les arguties doctorales et 
(19P Q es uu qainîième siècle ? Comment imagi- 
soit tr„ Perpétuer de si belles choses , il se 
Ssse* B,?'6 au 'u*ll's,re de l’instruction pnblique , j 
1» l'aise"^1 • SOn mi'iitère, assez ennemi de 
f»ise du' luraai,'ei pour bannir la langue fran- 
Uti latin ;rS rhiiüsoP»'i<= » pour y substituer 
•»»ii o,,,ft° U^ue 1 'ioho eu expressions de collège, 
bisou v 1T'.iul<lHe de mots pour le sentiment et la 
^osoDhi ï'ePen,dant ce qui s’est fait. Mais celte 

.tar déP»?,’ l,ëU!de est en dégoût aux élèves
eur « 1 université ; celte philosophie ,

professée à dessein dans un jargon presque inintel
ligible, et dont chaque explication aurait elle-même 
besoin d'être expliquée , qu’enseigne-t-elle ? Si elle 
enseigne la vérité , si elle doit propager la vertu , 
éclairer l’intelligence , multiplier les sages , pour
quoi l'environner de ténèbres? Et si elle enseigne le 
mensonge , si elle doit corrompre les coeurs , égarer 
es esprits , pourquoi la professer ? »

COUR D’ASSISES— Vol clans une fabrique à Vison.

Audiences des ig , 20 et 21 janvier. — En sep
tembre dernier, le contre-maître de la fabrique de 
Mme. Lejeune, à Dison , s’apperçut qu’on avait 
enlevé une pièce de draps de 22 aunes , encore 
blanche et humide. Des pluches de la laine atta
chées aux murs par le flottement, au moment de 
la soustraction , indiquèrent la direction qu’avait 
prise le voleur , et plusieurs portes restées ouver
tes prouvèrent que le vol avait dûêlre commis par 
une personne qui s’était laissé enfermer dans les ale 
liers. Plusieurs jours se 1 passèrent néanmoins sans 
que l’on pût découvrir l’auteur du vol. Le g sep
tembre , la pièce de draps fût retrouvée dans une 
prairie appartenant h des gens à l’abri de tout 
soupçon. Bientôt après le jeune Mathieu , ouvrier 
de ia fabrique de Mme. Lejeune , avoua que c’était, 
lui qui avait commis le vol. Invariable dans ses 
aveux , Mathieu varia beaucoup dans le récit des 
circonstances qui l'avaient porté au vol. La femme 
lJolis , f-ibrieante et colporteuse , était impliquée 
comme instigatrice et receleuse du vol , par les dires 
de Mathieu et d'un petit mendiant logé chez Ma
thieu. La mère do l’accusé Mathieu, suspecie sur
tout par les gens qu’elle loge chez elle , un forçat 
libéré et un petit mendiant nommé Ley.uns , déjà 
repris de justice, était aussi accu ce de complicité 
par lecéleinent d’après la déposition d’une femme 
Dcjau , mais les contradictions et le ton véhément 
de ce témoin permirent à la défense d’attaquer sa 
déposition.

Deux jeunes avocats qui débutaient dans cette af
faire ont fait preuve d’un grand Zèle qui a été 
couronné de succès. M® Dogncc , assisté de M# van 
Hulst, plaidait pour Mathieu et sa mère ; s’attachant 
surtout à la defense de celle-ci, et après avoir fait 
ressortir toutes les incertitudes qui existaient sur 
le fait même de reeélement, il développa habilement 
cette idée qu’une mère qui connaît le crime de 
sou lils , ne pouvant le dénoncerparce que ies lois 
et la nature s’y opposait , 11e peut non plus être 
déclarée complice , pour sou silence , 'a moins qu’on 
ne prouve quelle a conseillé ou facilité le crime , 
ou du moins qu’elle a consenti à en profiler. M* 
Hanuotte , assisté de M® Forgeur , lit valoir , pour 
la femme Polis , l’espèce d’aisance dont elle jouit, et 
qui doit la préserver des tentalions du crime , son 
exactitude reconnue dans les opérations de son petit 
commerce, et surtout le peu de foi que l’on doit 
ajouter aux dires d’un coupable reconnu et d’un 
poli t vagabond logé sous le même toit que l’auteur 
avéré' du- vol.

La cour , après une courte délibération , a déclaré 
la femme Mathieu et la femme Polis non coupables. 
En ordonnant leur mise eu liberté. M. le président 
Franssen leur a dit :

« Les fonctions d’un président de cour d’assises 
» sont bien douces quand il peut ordonner la 
» mise en liberté des accusés et surtout quand il par- 
» tage lui-même la conviction de 1-aur innocence. 
» Femme Mathieu , la cour a pensé qu’on ne pou- 
» va il vous reprocher que de la faiblesse pour votre 
» fils , et que vous n’avez lias cherché à profiter 
» de son crime. Mais veillez mieux à l’avenir 
b à la conduite de vos autres eufaiis , ht cessez de 
» recevoir chez vous des geii3 sans aveu et déjà 
« repris de justice. Et vous, femme Polis , la cour 
» vous acquitte aussi avec la conviction que vous 
.. .0  point pris de part au crime du jeune

. La cour a condamne le Jeune Mathieu à six aimées 
de réclusion et ad carcan.

Après celte affiire , la cour a commencé l’au
dition des te'rnoins dans une accusation d’assas
sinat , dont les débats doivent durer quatre jours.

Ae-

COMMERCE.— Bourse de Paris du i 7 janvier. — 
tes 5 p. ojo, jouiss. du 22 mars t828 , toS -i’r. 60 
o p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre 1827 , 74 fr. 90 c. - 
tions de la banque, 1780 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1825, 75 fr. 1;2 c. — Emprunt d’Haïti ,457 fr. 50 

Bourse d‘Amsterdam , du 19 janvier. — Dette active» 
56 13|l 6. Idem différée, 7(8 00(00. Bill, de-change , 19 SjIK. 
Synd. d’amnrt. 99 Icjtti. Rente remb. 96 5j8. Act. Société do 
commerce 89 lj4.

Bourse d'Anvers , du 19 janvier.
Changes.

Amsterdam;
Londres,
Paris, 
francfort.
Hambourg.

à courts jours.' à 3 mois. j
i [4 p. A
(1 90 P H 80 A
47 1t8 A 46 7(8
36 Ij8 35 15i 16
3d i il r 35

I jb'scompto 4

à 3 mois.

46 11 j1G 
35 13[!6 
,34 13[l 6
p. 0[0.

Cours des effets Pays-Bos.
Dette active , 2 1 j2 d’intérêt, 50 5(8
Obi. syndicat, 4 i [2 » 00
Rentes remb., 2 1[2 » 96 i [2.
Act. S. Com., -1 1 }2 » 89 P.
%* Le 10 janvier, les métalliques étaient cotées à Vienne, 

à 96 3[5 et les actions de la banque à I 11 i 1(2.

ËTAT CIVIL DE LIEGE, du 21 Janv.—Naiss., 2 gare., 2 fille* 
Mariages 7 , savoir : Entre Jean.Beauduin Arnold , journa

lier , rue de la Rose , et Marie Marguerite Dieudonnée Hamal, 
journalière , rue Pierreuse. — Gilies Labroux , sans profession, 
faubourg Vivegnis , et Anne Jeanne Moyse , même domicile. 
— Jean Joseph Pirotte , journalier , rue Lujai, et Marie Mar
guerite Louise Fabry , même rue. — Jean Jacques Noël Sacré, 

J domeetique, rûe Ctiaussée-des-Prés, et Marie Jeanne José- 
j phine Paulus , rue Saucy. -—Sébastien Joseph Charles, boucher 

rue St.-Sêverin . et Marie Jeanne Fassotte, domestique, à Ber- 
neau. — Joseph Jacquemotte , couvreur en ardoises j à Allem-, 
et Marie Joseph Martin , faubourg Ste.-Marguerite. — Jean 
Pierre Jacques Peters , marchand tanneurs , rue-dos Tanneurs, 
et Constance Hélène Ferdinande Judon , institutrice , rue Basse 
Sauve ni ère.

Décès, I garçon , 4 fdles, 1 homme , 4 femmes , savoir : Jean 
François Satitmant, âgé de 47 ans, rue Grande-Bêche, céh- 
bataire.—Marie Eléonord Lombertine Hoyoux , âgée de 79 
ans, rentière , place de l’Université. — Anne Josephe Orison, 
âgée de 50 ans , journalière , rue Pierreuse. — Louise Dpuuay, 
âgée de 48 ans, couturière , rue Grande-Bêche.—Marie Aude 
Bertrand , âgee de 31 ans , rue Roture , épouse de Pierre Fran
çois Haesaert.

» Mathieu ; mais voire conduite a élé imprudente ; 
u quand on vous propose l’acquisition d’une mar- 
» chandise suspecte , vous ne devez pas vous con- 
« tenter de la refuser; votre devoir est d’en aveitir 
u lont de suite les autorités ; vous y avec surtout 
» manqué en refusant de dire ce que veus saviez , 
» lors de la visite qu’on a faite chez vous. Que 
■ celte leçon vous aorve à toutes deux. »

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevins , informent qu’ils 

recevront des soumissions cachetées et écrilos sur 
papier timbré, pour l’enLreprise de l’uni forme d’une 
partie de la garde communale active de cette ville 
jusqu’au mardi 27 janvier courant à g heures du 
matin , l’uniforme fera l’objet de trois adjudications 
distinctes , savoir :

i° L’habit et le pantalon,
2° Les guêtres noires.
3° Les Schakos.
On peut voir les cahier« des charges et les mo

dèles au Secrétariat de la régence tous les jours dans 
la matinée.

A l’hôtel de ville, le in janvier '82g.
Le bourgmestre, chevalier de, Melotle d’Envos, 
Par la régence : le secretaire do la ville , Soleure

TEMPERATURE a liège , 
du matin , 8 degrés sous zéro ;

du 22 janvier. — AS heure» 
à 2 heures, 4 degré» idem.

M MM. les redacteurs du Politique.
Liège , le 20 janvier 1829.

Messieurs ,
Le hasard vient de mettre sous nies yeux votre numéro dti 

20 de ce mois, où je lit la réponse, qu’à cru devoir faire M. 
Ramonx , bourgmestre de Jemeppe,à la note que vous ai’èz 
insérée sur mon arrestation nocturne par la patrouille d’Aniay , 
et ma traduction devant M. Defoaz , bourgmestre de celte der
nière commune. Je cherchais ce qui avait pu m’attirer cette 
attention de la paît de M. Ramoux , avec lequel je croyais 
n’avoir rien à démêler , lorsque je me rappelai que M. le bourg
mestre de Jemeppe, avait l’honneur d’etre le gendre de M. le 
bourgmestre dAmay et j ai admire la coïncidence de deux 
événemens, qui ont fait tomber M. Cockerül ci moi , dans tes 
hallebardes du beau-père et du gendre.

Mais pourquoi M. Defooz n’est-il pas venu lui .même, au »e- 
cours de son gendre dans l’affaire de M. Cockerül ? D.’accoui 
dans leurs procédés envers les voyageurs , ils auraient o0êrt 
dans la mutuelle assistance qu’ils se seraient prêtée , l’exemple 
touchant d’un dévouement réciproque , et le style classique de 
I un u eux aurait achevé l’œuvre commencée par les hallebar
de de l’antre.



£

M. Ramoux 'irait pourtant assez à faire, d'expliquer ce qui le 
concerne dans cette double aventure , et je ne sais si beaucoup 
de gens auront été satisfaits de lui entendre dire, que ce désordre 
n’aurait pas. eu lieu , si Véquipage de M. Cockerill avait été 
reconnu, ou si son cocher avait prononcé son nom. N’y aurait- 
il par hasard d'auti c moyen de voyager paisiblement la nuit, 
que de , donner par avance à MM. les deux bourgmestres le si
gnalement de son équipage , ot.de faire retentir de s n nom les 
éebos qui dominent l’un et l’autre village ? M. Itamoux ne voit-il 
pas qu’il assure malheur aux équipages inconnus et aux noms 
qm n’auraient pas, comme celui de M. Cockerill, l’heureux 
privilège d’etre populaire P

Mais M. Ramoux oublie queM. Coclterill lui-même , quoique 
sorti de son équipage, et après s’être fait connaître . n’en a 

as moins subi l’insolence et la brutalité de son ballebardier. 
.’in traction à laquelle il se vante de s’être livré a dû le lui 

apprendre, et, s’il le sait, que signifie la plaisante excuse qu'il 
cherche dans l’équipage elle nom ?

Pour ce qui me concerne , M. Ramoux n’est qu’un personnage 
o'Jicieux. 11 dépose sa qualité d’homme public , il se fait le 
champion d’autrui, et malheureusement, il franchit à la fois les 
bornes de son territoire et celles des convenances.

_ M, Defooz garde le silence ; et, par-là même , il avoue les 
circonstances de mon arrestation, telles qu’elles ont été publiées 
et telles que je les atteste de nouveau. S’il y a du romantique, 
c’est dans le fait, et non dans le récit. Le fait ne figurerait pas 
trop mal dans les annales du moyen-âge, où les seigneurs se 
désennuiaient parfois en fesant enlever sur les grands chemins 
de pauvres voyageurs, pour les interroger et les menacer des 
donjon. Et c’est à peu près le’traitement que m’a fait éprouver 
M. Defooz , en me déclarant que c’était par ses ordres exprès 
qu’on, fésait comparaître devant lui tout, voyageur , connu ou 
inconnu, qu î se trouvât .après neuf heures , sans pase-port, 
sur Je grand chemin. Et M. Dof oz a dit vrai ; cm- si j’étais 
nomme à trouver ma consolation dans le malheur d'autrui , je 
pourrais citer le major Nicola? el; M. Charles Chokicr , auxquels 
pareille chose est advenue. Si c’est-là veiller à la tranquillité 
des habitons et à la sûreté des voyageurs , Dieu nous préserve 
de la vigilance dos bourgmestres de Jemcppe et d’Amay !

Mais qu’entend M. Ramoux par les vraies causes de mon
learrestation et par les motifs graves qu’aurait fourni l, 

voyageur lui-même, ne suis-je échappé à la prison du beau 
père , que pour être livré à la diffamation du gendre ? Et 
le style classique s’accramodc-t-il de ces malignes et perfides 
insinuations ?

Je ne sais quel bout d’oreille j’ai pu ïaisser percer ; mais
"ai donné 
,montre à

M. Ramoux en supposant de gaité de cceiitr que j’ai 
lieu à la conduite tenue envers moi par son beau-père , m, 
coup-sûr l’oreille toute entière.

11 nie donne le droit de le sommer de s’expliquer , car il a 
excédé les bornes de la pieuse justification dont il s’est chargé ; 
il m’offense sans rien articuler ; il autorise des conjectures , 
qu’il sait être fausses; en un mot il dégrade son caractère pu
blic et privé. * 1

Toutefois il semble avoir en honte de cet écart. Il repolisse 
la polémique . à laquelle il donne lieu. 11 imite ces cavaliers
Numides ,,qui lancent leurs traits enfuyant; et s’il tient pa
role, la lettre que vous avez insérée sera la dernière.

Tiaise aii ciel qu’il en soit ainsi : ce sera une preuve que M. 
Defooz laisse désormais les voyageurs cheminer en paix : et si 
tel est le résultat de la publicité donnée à mon aventure, je 
me consolerai d'être condamné à ne plus lire M. Ramoux. 

Agréez , etc. F. L. Behr.

Liège, !c 20 janvier 182g.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

J'habite ic quartier tl’Oulre-Mcuse ; mes affaires 
et mes plaisirs me forcent souvent à traverser le 
Pont des Arches. Les frottoirs que l'administration 
yn fait construire pour proléger ceux qui vont à 
pied contre le passage des voilures de toute espèce 
ont nécessairement du cire assez élroits pour ne 
pas entraver la grande voirie. De j'a quand deux per
sonnes se rencontrent \ obligation incommode pour 
l’une d’elles d’en descendre humblement, desauré- 
nicul que j’ai me mieux essuyer dix h douze fois°sur 
la longueur du pont , quoique le trottoir soit élevé 
h un peu plus d’un pied au dessus du sol , que de 
heurter qui que ce soit.

Pour éviter cct inconvénient, ne pourrait-on pas

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

( ) La personne qui a ECHANGE une PALATINE hier a la 
Redoute, est priée d’en donner connaissance rue du Pont- 
d’ilc, n. 32.

HUITRES anglaises chez Parfondry , derr. l’Hôtel-de-Ville 768

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’iiûtel-de-ville. 929

HUITRES anglaises a 1 fl. 10 c. chez Derer, rue Ste-IJrsule. 899

Cahillaux ,Rayes , Rivets , chez Peret, rue Ste-Ursulc. 878

I1LT 1RES anglaises , premiere qualité , à 1 fl. 30 cents le cent, 
chez Anirien, fils , derrière St.-Jean Baptiste , h. 720. 1 18

MOIU.E premiere qualité, à 8 cents la livre, chez L. Amjrten, 
fils, derrière St.-Jeah-Baptiste , n. 720. 356

POISSONS DE MER très frais au Moriàhe , rue du Stockis. 26fi

D D. VRÀNUlfËN, professeur d’aritliémetique et de tenue 
tes livres, donne leçon chez lui dès huit heures du matin 
jusqu a neuf dü soir, à la fabrique de chocolat, rue Souverain- 
101lt ’ n- 39fi. où l’on vend CHOCOLAT de toutes qualités. 472

Une fille de quartier peut se présenter place St.-Je.1* î ». I

m

Il est. porté à la connaissance du public que le 9 gj
prochain , il sera procédé au ministère de la marine à 
Haye, à l’adjudication, par voie de sonmissiony- de la[, 
niture des objets nécessaires au port maritime de Flesim 
pendant 1829; ces objets consistent en mats, .outre® 
bois de chêne , de sapin, de saule , frêne etc. en fer ; 
en feuilles , .plomb , quincallcrie , toiles, étamines, cuirs 
doises , briques, charbons et autres combustibles, fouraitcj 
de bureau , etc. etc.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju| 
cation aura lieu est dépose au hnreau militaire de l’admit 
tration provinciale de Liège, où il peut en être pris inspecE, 

A Liège , le seize janvier 1829.

PROVINCE DE LIEGE.
Adjudication. — Le lundi 9 février prochain , à onze lieei

du matin , il sera procédé àTliôtel des Etats à Liège, r■a procédé i
M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette province,ou
délégué, en présence de MM. les bourgmestres des comma) 
de Louvegnée, de Foret et de Gomzé, et de M. Pingén e.ircnù
du Waterstaat, a l'adjudication des ouvrages à faire pour 

i)ur réntretien , en 1829 jusqu'au premier!

COLLECTION DE LIVRES de médecine , chirurgie et 
sciences accessoires, dont une partie en allemand , et de livres 
( e htRa-ature, piété , arts et métiers , droit, etc., etc. , délaissés 
par teu M. , doctenr en médecine , et de bonnes musiques 
( ont la vente aura lieu les 27 et 29 janvier 1829, à deux heures; 
ue releveç, chez M. le notaire Kef?enne , rue St. Hubert, à 
Liege, ou le catalogue se distribue , et chez Jeunehomme , frères 
imprimeurs, rue Féronstrée, n. 556 bis , au prix 5 cenis. 423

construction et pour 1 entretien , en r«29 jusqu an prcmicri 
1831 , d’une route à la Ma "-Adam , depuis le hameau des forge 
route de première classe, n. 2 , jusqu'à celui du Trooz,roi 
royale de la Vesdre.

Cette adjudication aura lieu par soumissions et aux endw
Le devis , d’après lequel il sera procédé , est dépose Mlij 

des Etats et aux bureaux de M. l'ingénieur en chef, où on p* 
en prendre léc’lire et obtenir avant Tarljnd-icat.ion. tous leu 
seignemens nécessaires.

Liège, le 20 janvier 1899. Sanbbeg,

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

Demande en extension de concession dé mines.

56 VENTE D’IMMEUBLES PAR LICITATION 

ENTRE MAJEURS.
Lundi neuf février 1829, à dix heures du matin , en vertu d’ün 

rarement rendu par le tribunal civil de première instance séant 
a Liege , le -4 décembre dernier , dûment enregistré et signifié 
n sera | rocede , par le ministère de maître Detrooz , notaire . 
en son etude , rue Crapaurue , n. 789 , à Venders, à la VENTE 
aux enelu-res et à l’extinction .des feux, d’une MAISON cotée 
| U ’Sl3e :l deniers , rue de Heusy, faisant le coin de la place 

«es Carmes , avec cour , une autre MAISON derrière cette cour 
toutes dependances , le tout formant un ensemble , occupée 

pai le sieur Hcnrotay, boulanger, et appartenant à la veuve 
Tierre-Louis Piret et ses enfàns.

S’adresser audit, notaire Detrooz pour connaître les conditions 
de cette vente , qui présente sûreté et facilité aux acquéreurs.

 Detrooz , notaire.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
Liège le 4 décembre 1828 , sous le n. 1219 du répertoiref 
ticulier , lei sieurs Antoine Josepli Maurice de Connc, do il 
logne-aux-Pierres et Pierre Antoine Briino-Bourdfiii de Lu*g 
agissant tant en noms personnels que pour et au nom des i 
ciétés de Coune et Colladios , ont formé une demande en este 
tion de concession de mines, gisant sons des terrains d’uiictlf 
due fSiiperlicille de 19 bonniers 49 perches 92 aunes dépc 
dan-s de la commune de Mons, et dont la délimitation f 
ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest, partant de la jonction de la Haye Est doi 
.pièce de-terre appartenant à Gilles et Nicolas Paulus avec 1 
limites de la commune de Hollogne-aux-Pieires, suivante
limites vers l’Est jusqu’à la rencontre de la ruelle Lor^uctf 
l’on suit également jusqu’au chemin tendanttendant dc Hollo^uea k

(63) Le 13 lévrier 1829 , à deux heures de relevée , il sera 
precede ala vENlE aux enchères par le ministère de maitre 
Dus art notaire, en son étude, rue Féronstrée , DES MAISONS 
dont la designation suit, situées en cette ville . savoir :

j. Lne grande avec jardin , dite la maison des mineurs, si
tuée pres de legijse St.-Antoine , occupée par M. Duflos in 
tituteur ;
? .2‘ %eU rue clu 1>0nt > portent l’enseigne de la Cloche, et 
Icjii. 890.

a. Une autre à côté, portant l’enseigne du nom de Jésus, 
et le n. 891. ’

4. Et une sise au lieu dit Trou-Bottin, près là rue des Tan
neurs , occupée par le sienr Monet.

S'adresser audit notaire pour voir les conditions.

(61) VENTE POUR SORTIR DÉ L’INDIVISION.
Le 3 février prochain , à 3 houres de relevée , il sera VENDU 

ux enchères en l’étude et par le ministère de ~~aux enchères en l’étude et par le ministère de Me. Dusvrt 
notaire à Liège deux RENTES , bien hypothéquées, libres 
(te retenue, l’une de 283 florins 50 cents au capital de 5670 
Bonus, et l'autre de 117 florins 17 cents au capital de 2835 
Bonus. S’adresser audit notaire dépositaire , tant des titres de 
propriété que des certificats d’inscriptions contre les débiteurs 
qui demeurent à Liège.

faire ici pour les piétons ce qui a été si sagement i
donné pour les voitures dansles rues de la grande et la 
petite Tour, en statuant que l’un des trottoirs devra 
servir uniquement 'a ceux qui se dirigent vers no 
Ire quartier et l’aulre a ceux qui vont vers le votre? 
Une simple indication suffirait et la circulation en 
deviendrait bien plus facile.

Agiéez , etc. Votre abonné.

Liège, le 17 janvier i 829.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Il est à ma connaissance que la socie'tc naissante 
de Sie.-Cécile , vient de verser an bureau-central 
de bienfaisance la somme de 87 florins 58 cents

_ "A VENDRE a l’amiable, ensemble ou séparément, TROIS 
MAISONS réparées à neuf, joignantes l’une à l’autre si
tuées faubourg St.-Laurènt près l’ancien couvent de sainte- 
Agathe, numéros il 02, U 02 bis et il 03, ayant chacune un 
petit jardin. S adresser pour voir les liens au propriétaire 
(tu-il03 et pour le prix à Mtre. Parmehtier notaire place 
(-'^ comedie- 45Q

A louer présentement un beau QUARTIER indépendante 
compose de six places , avec vestibule , grenier , cave et jardin 
S’adresser «n bas ‘les degrés de St. Piene N. 979. Au mêm» 
numero un CABRIOLET et un CHEVAL â vendre.

On cherche a PLACER SUR BIENS FONDS situés dans
1 arrondissement de Huy , et moyennant l’intérêt légal, une
somme de HUIT A DIX MILLE FLORINS. S’adresser pour
renseignements au n. 235 , rue du Tribunal au dit Huy 446

_------ ~ ......... / ‘•«-'«•i** jo uc'nis , . . . , ,-------, avec cour
des Pays-Bas, pour êlro distribue'© aux indments.1 xÇTineet]|^-in’letoutavailtîqeu?epjentsitué,place du Péron!

A LOUER POUR LE PREMIER AVRIL 1829
Une BELLE et SPACIEUSE MAISON , avec cour, Lume.

S’adresser m »'tué , place du Pérou,

w jusqu
dit des Belles Dames. ,

Au Nord-Est, prenant alors ce dernier chemin et let®1 
nuant. jusqu’à la rencontre d'un fossé qur sert de Imite® 
communes de Ilollogne et de Grâce ; puis longeant cts 
tes jusqu’au point où elles retournent vers le Nord.

Au Sud-Est, delà par une ligne droite longue 110 a“® 
rée sur l’angle Nord de la ferme Boisée et prolongée j®| 
chemin de Flemalle-Grande à Buy , suivant alors ce cWJ 
jusqu’à la rencontre de la haye Est des propriétés_ du • 
Gilles Roland , laquelle haye on suit également, jusqua”. 
contre du sentier des Trihay ; Prenaut alors ce sentier et:;i 
douant vers Sud-Ouest jusqu’à sa jonction avec le clici®1 
Ilollogne àFlemalle dit du fond de Batterie; suivant ®' 
ce dernier chemin vers Nord , puis le sentier de Collai™-j 
Ouest, jusqu’à la haye Est de la propriété appartenait! 
sieurs Gilles et Nicolas Paulus. , L

Au Sud-Ouest, suivant ensuite vers Nord ladite liayejUT
point de départ. , ^

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers’ 
cents par bonnier métrique. ,

Lès Etats députés de la province de Liège, en execo»"' 
la loi du 2 i avril 1810, et de l’arrêté royal du <8 sej’^ 
18-18, et d’après la dépêche ministérielle du 11 jiùnet

Arrètem : 5j(Di
1. Les bourgmestres de Liqge, Hojjpgne-aux-Pierres

feront afficher pendant quatre mois consécutifs ,1a aefA 
extension ci-dcssus analysée. .. (lt)

Ils feront aussi publier cette demande chaque ann j 
l’issue de l’office devant la porte de la maison çonunw1 
Péglîse paroissiale. s 0il

2. Les oppositions et les demandes eu concun'6®^ 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du cpnatnei
de publication. ; . -^0

11 pouiTa être pris au bureau des mines de Tanin111 
provinciale, plus ample connaissance de ]a deinau

• - - - ■ ■-ième103. Immédiatement après l’expiration du
-------------—-- adresseront les cert"1 .|jiles autorités susnommées nous au.c»u-u..-— - ,,,

tatant les publications et affiches , ainsi que 1£S °P* 
qui pourront leur être parvenues. -0vincCif

Le présent sera inséré dans les journaux de la pr0 
expédié aux bourgmestres prénommés. . ,

Fait en séance à Liège, le 10 janvier 1829, ° 
présens nobles et très honorables seigneurs , ■ -

Baron de Crassier , Knaeps-Kènur, de. Collarf- 
U althéry , et Ctfncpr-

' Leslidtnt, SignéA^n^
Par-la députation: Le greffier des Etats

H. LIGNAC , éditeur du Jourhal, place du SpecWcle.


